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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.3 

Numéro de la demande : 2017-3345 
Demande : Modifications portant sur les propriétés chimiques du PAQT – 

Spécifications 
Produit : Terre de diatomées APL (principe actif de qualité technique) 
Numéro d’homologation : 27264 
Principe actif (p.a.) : Dioxyde de silicium (présent sous forme de terre à diatomées) – 

Fossiles d’eau douce 
Numéro de document de l’ARLA : 2883952 

Objet de la demande 

La présente demande vise à modifier les spécifications de la terre de diatomées APL (principe 
actif de qualité technique) en fonction de nouveaux renseignements. 

Évaluation des propriétés chimiques 

La terre de diatomées APL (principe actif de qualité technique) contient du dioxyde de silicium, 
présent sous forme de terre de diatomées, à 67 %. Les données sur les propriétés chimiques qui 
sont requises pour mettre à jour les spécifications du produit ont été fournies, examinées et 
jugées acceptables. 

Évaluation des risques pour la santé 

La terre de diatomées APL (principe actif de qualité technique) présente une faible toxicité aiguë 
par voie orale, par voie cutanée et par inhalation, provoque une irritation oculaire minime, ne 
provoque pas d’irritation cutanée et n’est pas un sensibilisant cutané.  

Le dioxyde de silicium, présent sous forme de terre de diatomées dans le produit, n’a pas été 
associé à la silicose, une maladie pulmonaire évolutive, et le Centre international de recherche 
sur le cancer (CIRC) a conclu que les preuves de la cancérogénicité de la silice amorphe chez les 
humains ou les animaux sont inadéquates.  

Les impuretés ou les contaminants ne sont pas présents à des concentrations pouvant poser un 
risque préoccupant pour la santé humaine.  

Évaluation environnementale et évaluation de la valeur 

Aucune évaluation environnementale et évaluation de la valeur n’est requise pour la présente 
demande.  
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis et a jugé qu’ils étaient suffisants pour mettre à jour les spécifications de la terre de 
diatomées APL (principe actif de qualité technique). 
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